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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME DE LA 
VILLE DE BROMONT, tenue le 30 mars 2023, à 7h30, en vidéoconférence. 
 
Étaient présents : JACQUES LAPENSÉE, MARIE-CLAUDE BOUVIER, MÉLANIE DAIGLE ET YOLANDE 
BUJOLD 
 
Étaient absents : JOCELYNE CORBEIL, PIERRE MALO ET VÉRONIQUE SAUVÉ 
 
Étaient également présents : MARC BÉLAND, secrétaire du CCU, MARIA A. HERNANDEZ, et MAGALI 
SIMARD-LEGROS, inspectrice municipale. 
 

ORDRE DU JOUR 

2023-03-31 Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité consultatif 
d’urbanisme du 30 mars 2023 

2023-03-32 2023-30055: Demande d’avis préliminaire visant la construction d’une résidence 
multifamiliale de 16 logements dans le quartier Samara 

QUESTIONS DIVERSES 

2023-03-33 Levée de l’assemblée 

 
 

2023-03-31 

Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité consultatif d’urbanisme du 30 mars 
2023. 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité consultatif d’urbanisme du 30 mars 2023 et 
de nommer Yolande Bujold, présidente d’assemblée. 

ADOPTÉ 

2023-03-32 

2023-30055: Demande d’avis préliminaire visant la construction d’une résidence multifamiliale de 16 
logements dans le quartier Samara  

Le comité a étudié la demande visant la construction d’une résidence multifamiliale de 16 logements dans 
le quartier Samara. 

Au niveau de l’architecture du bâtiment, le comité considère qu’elle respecte le guide architectural du plan 
directeur d’aménagement approuvé par le conseil. 

Au niveau de l’implantation du bâtiment, le comité se questionne à savoir comment le bâtiment sera 
implanté par rapport au niveau naturel du terrain. C’est un détail important qui doit être pris en compte 
lorsque la demande finale sera déposée. Le comité se questionne sur la pertinence du remblai montré 
derrière le bâtiment. 

Au niveau du stationnement, le comité croit majoritairement que 2 ou 3 cases pour les visiteurs seraient 
suffisantes pour les besoins au lieu des 6 cases montrées au plan. Un arbre pourrait être ajouté dans un 
ilot dans la rangée de cases près du bâtiment comme dans la rangée de cases le long de la rue. Le comité 
recommande aussi que pour respecter l’énoncé de vision du projet, il serait souhaitable que les deux 
rangées de cases de stationnement soient en pavés alvéolés. 
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Le comité recommande aussi de ne pas oublier d’installer des supports à vélos à l’extérieur du bâtiment. 

2023-03-33 

Levée de l’assemblée 

Je donne mon assentiment et j'appose ma signature aux résolutions contenues dans ce procès-verbal. 
 
 
 
 
    
YOLANDE BUJOLD, présidente d’assemblée                           MARC BÉLAND, secrétaire du CCU 


